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ARTICLE 35

Supprimer cet article.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d'appel.

 

L'article 35 prévoit des mesures permettant à l'ANSSI de mieux connaitre les modes opératoires des 
cyberattaquants. Le but est le renforcement des capacités de détection chez les acteurs du 
numérique pour une meilleure prévention des menaces. 

Si l'intention est louable, les moyens utilisés le sont moins puisque que l'article organise la 
transmission à l'ANSSI de données de contenu de tous les utilisateurs qui utilisent les réseaux en 
question sans se limiter aux attaquants ; il apparaît comme étant particulièrement large et 
attentatoire aux libertés individuelles (droit au respect de la vie privée, droit à la protection des 
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données à caractère personnel, droit au secret des correspondances, droit à la liberté d'expression) 
sans être convaincant sur les garanties apportées. 

Aucune intervention d'un magistrat n'est prévue dans le processus, alors que ces mesures sont 
particulièrement attentatoires aux libertés (particulièrement les alinéas 2 à 9), qui permettent de 
recueillir des données remontant in fine à l'identité des utilisateurs du réseau.

Cet article supprime l'assermentation des agents de l'ANSSI, ce que l'ARCEP dans son avis du 9 
mars 2023 déplore, exposant le risque de diminuer la confiance des citoyens dans les institutions. 

Cet article soulève également un certain nombre de questions pratiques, notamment sur le rôle de 
l'ARCEP. L'autorité souligne dans son avis que la mise en œuvre du contrôle pour les articles 32 et 
33 pose des problèmes d'organisation, l'Arcep n'ayant pas les moyens actuellement d’assurer une 
réactivité opérationnelle courte ; l'ARCEP souligne par ailleurs un besoin de renforcement de 
moyens humains et d'expertise qui n'est à priori pas à l'ordre du jour. 

Pour ces raisons, la suppression de l'article est nécessaire. Tel est le sens de cet amendement.


